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n° 164 430 du 18 mars 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 février 2016 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 janvier 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 2 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2016.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. JACOBS loco Me C. DE

TROYER, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple », prise le 20 janvier 2016 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »), qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d’origine ethnique mulenge et de confession

musulmane. Vous provenez de Nacoumana (Région de Kayes), en République du Mali. Vous arrivez en

Belgique le 14 mai 2013 et introduisez votre première demande d’asile le lendemain. A l’appui de celle-

ci, vous invoquez craindre d’une part des Peuls qui ont tué votre père, et d’autre part des militaires

maliens qui vous ont agressé à Bamako. Vous expliquez ainsi que votre famille a quitté Nacoumana en

mars 2011 pour s’installer dans un hameau tout proche, Sénékébougouda afin de cultiver des terres.

Cependant, en août 2011, des Peuls amènent leur bétail sur vos terres et détruisent vos récoltes. Une
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dispute éclate entre votre père et les éleveurs et se solde par la mort de votre père. Impuissant, vous

assistez à ces événements et décidez de fuir immédiatement après. Vous vous installez à Bamako en

septembre 2011. Le 28 mars 2012, des militaires vous interpellent et s’en prennent physiquement à

vous. Vous êtes blessé et paniqué par ces évènements. Vous décidez donc de quitter le Mali. Vous

déclarez également craindre la situation générale qui prévaut au Mali, principalement causée par les

islamistes et les extrémistes armés qui tentent de prendre possession du Nord du Mali.

Cependant, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) vous notifie une décision

de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire le 11 juillet 2014, estimant que vous

n’aviez pas rendu crédible le bien-fondé de votre crainte en cas de retour. Le Conseil du Contentieux

des Etrangers (CCE) a confirmé cette décision dans son arrêt n°135 942 rendu le 8 janvier 2015.

Sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une deuxième demande d’asile en date du 26 février

2015. Vous invoquez les motifs déjà présentés lors de votre précédente demande d’asile et apportez

une lettre rédigée en date du 11 février 2015 par votre cousin Mamadou Traoré, dans laquelle celui-ci

témoigne du fait que vous êtes recherché par les Peuls ayant tué votre père. Vous remettez également

les preuves d’envoi de ce courrier.

Le 16 mars 2015, le CGRA vous notifie une décision de refus de prise en considération de votre

demande d’asile au motif que votre deuxième demande se basait sur les mêmes motifs que votre

première demande et que le courrier envoyé par votre cousin Mamadou Traore n’avait pas une valeur

probante suffisante. Le CCE a rejeté votre requête dans son arrêt n°144 136 du 24 avril 2015.

Le 19 août 2015, vous introduisez une troisième demande d’asile à l’appui de laquelle vous expliquez

que les Peuls sont toujours à votre recherche, que vous avez appris que votre cousin Mamadou avait

été arrêté et incarcéré. Vous ajoutez craindre la situation générale au Mali.

Pour étayer vos déclarations, vous présentez une lettre du chef du village de Nacoumana, Monsieur

[M.T.], datée du 25 juin 2015 et plusieurs articles sur la situation générale au Mali.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

En l’occurrence, force est de constater que votre troisième demande d’asile s’appuie sur des motifs que

vous avez déjà exposés lors de vos précédentes requêtes à savoir votre crainte à l’égard du Mali en

raison du fait que vous avez peur des Peuls qui risquent de vous tuer et peur de la guerre qui règne

dans votre pays (Déclaration Demande multiple du 25/09/15). Il convient tout d’abord de rappeler que

votre première demande d’asile a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de la protection subsidiaire prise par le CGRA estimant que vous n’aviez pas rendu crédible le

bien-fondé de votre crainte en cas de retour. Le CCE a ensuite confirmé cette décision, le 8 janvier

2015. Quant à votre seconde demande d’asile, le CGRA a pris une décision de refus de prise en

considération d'une demande multiple car les nouveaux éléments que vous aviez présentés à l’appui de

votre deuxième demande d’asile à savoir une lettre de votre cousin n'avait aucune force probante. Vous

avez ensuite introduit un recours au CCE qui a conclu au rejet de votre requête.

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes d’asile précédentes,

l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en

ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de

protection internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre

dossier.
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De fait, à l’appui de votre troisième demande d’asile, il ressort du dossier administratif que vous ne

faites pas de déclarations nouvelles mais que vous produisez un témoignage du chef de votre village

ainsi que plusieurs articles sur la situation générale au Mali.

Ainsi, en ce qui concerne le nouveau document que vous avez déposé pour appuyer les motifs que

vous avez exposés dans le cadre de vos précédentes demandes, à savoir la lettre rédigée par le chef

du village, Monsieur [M.T.], témoignant du fait que les Peuls qui s’en sont pris à votre père sont toujours

à votre recherche (cf. Dossier administratif, Farde –Documents-, Copie 1), force est de constater que ce

document ne dispose pas de la valeur probante suffisante pour rétablir le bien-fondé de votre crainte.

Ainsi, la force de preuve de ce document est très limitée, puisqu’il s’agit d’un témoignage d’un de vos

proches avec lequel vous déclarez être en contact à raison de trois fois par mois. Or, par nature, un

témoignage est subjectif et rien ne permet de garantir ni la sincérité de son auteur, ni la véracité de son

contenu. Le sceau et la signature apposés sur le document par le premier adjoint au maire de

Gomitradougou ne sont pas en mesure d’augmenter la valeur probante de ce document. En effet, au vu

de la corruption endémique touchant la fonction publique au Mali, le cachet et la signature en question

ne peuvent être considérés comme des éléments fiables qui permettraient d’accroître l’authenticité du

contenu du document (cf. Dossier administratif, Farde –Informations des pays-, Copie 1).

Quant aux différents articles envoyés par votre avocate, ils font part d'affrontements entre éleveurs

peuls et cultivateurs dogons en juillet 2015 à Mondoro, dans la région de Douentza. Or, vous viviez,

quant à vous dans une toute autre région, celle de Kayes. Vous présentez ensuite un document

concernant un attentat sur un restaurant à Bamako, deux articles sur les violations des droits de

l'homme au nord du pays, un article sur la mission de la Minusma, un article sur l'attaque de la ville de

Sévaré, un article sur la recrudescence des attaques au Mali et plus particulièrement dans la région de

Tombouctou, et un article sur la gouvernance du pays.

Or, le Commissariat général s’est intéressé à la situation sécuritaire prévalant actuellement au Mali. Au

mois de novembre 2015, les forces en présence dans le pays étaient l’armée nationale malienne et la

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la paix au Mali (MINUSMA) ainsi que

divers groupes armés d’idéologie principalement séparatiste ou djihadiste, des groupes d’auto-défense,

des milices progouvernementales et des éléments relevant du banditisme. S’il a été mis fin à la mission

de l’armée française baptisée Serval en date du 1er août 2014, celle-ci a été remplacée par l’opération

militaire française Barkhane dans le cadre d’une opération anti-terrorisme à l’échelle régionale. Un

accord de cessation des hostilités a été signé à Alger le 24 juillet 2014 entre les différentes parties

impliquées dans le conflit malien. Le 20 juin 2015, toutes les parties ont signé le projet d’Accord pour la

Paix et la Réconciliation qui devra être mis en oeuvre au cours d’une période de transition d’une durée

de dix-huit à vingt-quatre mois.

En ce qui concerne le sud, il ressort des informations objectives que cette partie du pays (qui comprend

les régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso et le district de Bamako) que la situation calme qui régnait

s’est détériorée dans une certaine mesure. Plus précisément, relevons que des attaques ont eu lieu

contre des bases militaires à Misseni (région de Sikasso) ainsi que dans la région de Koulikoro. Une

attaque attribuée à des insurgés islamiques a également été répertoriée à Fakola (région de Sikasso).

Enfin, entre mars et novembre 2015, trois incidents ont eu lieu à Bamako. Le premier visait un lieu

fréquenté par des expatriés, le deuxième avait pour objectif la MINUSMA, le troisième consistait en une

attaque contre un hôtel fréquenté par la communauté internationale. Toutefois, au vu du caractère ciblé

de ces événements, et sachant que les victimes étaient principalement des militaires maliens ou des

citoyens étrangers, l’on ne peut pour autant parler de violence aveugle ou indiscriminée en ce qui

concerne le sud du Mali. D’ailleurs, depuis 2013, les activités humanitaires s’y sont poursuivies

normalement et sans entrave d’ordre sécuritaire. En ce qui concerne la région de Kayes d'où vous vous

déclarez originaire, aucun incident n'est à déplorer.

Pour ce qui est du nord (à savoir les régions de Tombouctou, Kidal, Gao) et du centre (à savoir Mopti et

Ségou), s’il est évident que la situation reste difficile tant sur le plan humanitaire que sécuritaire, la

question est de savoir si un retour dans ces régions expose les ressortissants maliens à un risque réel

d’atteinte grave en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

En l’occurrence, il ressort de nos informations objectives que, si les actes de violence perpétrés par les

groupes armés au nord et au centre du Mali depuis le début de l’année 2015 sont en recrudescence, ils

n’en gardent pas moins un caractère assez ponctuel et ciblé, de manière telle que l’on ne peut pas non

plus parler de violence aveugle ou indiscriminée. En effet, ces actes de violence visent essentiellement



CCE X - Page 4

des symboles de l’Etat (armée malienne ou fonctionnaires), des représentations des forces étrangères

présentes sur le territoire malien (soldats français ou de la MINUSMA) ou des membres des différents

groupes armés entre eux. Dès lors, si des victimes civiles ont été observées (une petite dizaine lors

d’attaques contre l’armée malienne dans les régions de Mopti et de Tombouctou ; une douzaine

d’exécutions dans la région de Gao ; ainsi que plusieurs blessés ou tués par des bombes artisanales,

des mines ou des tirs de mortiers et roquettes) et si des civils ont été enlevés (six près de Gao et vingt

dans la région de Tombouctou), ceux-ci apparaissent manifestement comme des victimes de

dommages collatéraux relatifs aux attaques que se livrent les différentes forces armées entre elles. Or,

le caractère relativement sporadique de ces attaques ou enlèvements, ainsi que leur nature ciblée, ne

permettent pas d’en déduire l’existence d’un contexte de violence grave, aveugle ou indiscriminée.

De même, si plusieurs sources mentionnées dans les informations objectives évoquent des violations

des droits de l’homme commises par différents groupes armés, elles précisent que ces exactions sont

principalement motivées par des considérations ethniques. Par ailleurs, il est remarqué que la frontière

n’est pas toujours claire entre les incidents de nature criminelle et la recrudescence des violences

intercommunautaires, identitaires et ethniques. Par conséquent, ces incidents, au même titre que le

risque existant pour des civils soupçonnés de collaborer avec les forces internationales, entrent dans le

champ d’action couvert par la Convention de Genève et non dans la cadre de l’article 48/4, § 2, c), de la

loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, indépendamment de la question de savoir si nous nous trouvons dans une situation de conflit

armé interne, force est de constater qu’il n’existe pas actuellement, dans le nord, le centre ou le sud du

Mali, de risque réel d’atteinte grave en raison d’une violence aveugle ou indiscriminée en cas de retour.

Partant, le Commissariat général estime que la situation prévalant actuellement au Mali ne correspond

pas aux critères de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Les informations objectives – International Crisis Group, « Mali : la paix à marche forcée ? », Briefing

Afrique n°226, 22 mai 2015 ; COI Focus, Mali : Veiligheidssituatie, 6 juillet 2015 ; Fédération suisse : «

Focus Mali : situation sécuritaire », 7 septembre 2015 ; Rapport du Secrétaire général des Nations unies

sur la situation au Mali, 22 septembre 2015 – sont jointes au dossier administratif.

Dans ces conditions, votre demande d'asile ne peut être prise en considération.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA

ne dispose pas non plus de tels éléments.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le CGRA n’est pas compétent
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pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de croire que, dans

le pays où vous allez être renvoyé(e), vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à des traitements

ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des étrangers qui a pour

mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le principe de non-

refoulement. Par conséquent, le CGRA n’est pas en mesure d’estimer si une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Dans un moyen unique, elle invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 57/6/2 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980) ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juin 1991

sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

2.3 Elle rappelle tout d’abord que la réalité du meurtre du père du requérant n’a pas été contestée et

que les craintes du requérant « ont été considérées comme non établies seulement au motif qu'il ne

connaissait pas les auteurs de ce meurtre et que ce conflit était exempt de toute composante

personnelle ». Elle souligne encore que le témoignage produit à l’appui de la troisième demande d’asile

du requérant émane d’une personne occupant une fonction officielle, à savoir le maire de son village et

critique ensuite les motifs sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour écarter ce document.

2.4 Elle fait ensuite grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné le deuxième élément

invoqué à l’appui de la troisième demande d’asile du requérant, à savoir l’arrestation de son cousin.

2.5 Elle critique enfin l’analyse par la partie défenderesse de la situation sécuritaire prévalant au Mali,

lui reprochant en particulier de n’avoir examiné celle-ci que sous l’angle de l’article 48/4, §2, c).

2.6 En conclusion, la partie requérante prie le Conseil, de suspendre l’exécution de l’acte entrepris et

de l’annuler.

3. Remarques préliminaires

3.1 Le Conseil constate que le libellé du dispositif de la requête est totalement inadéquat. La partie

requérante sollicite en effet la suspension de l’exécution de l’acte attaqué ainsi que son annulation.

3.2 Toutefois, le Conseil constate que la seule décision annexée à la requête est la décision prise le 20

janvier 2016 par la partie défenderesse et il estime qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en

particulier de la nature des moyens de droit et de fait invoqués, que le recours vise en réalité à contester

le bien-fondé et la légalité de cette seule décision. Dans le mesure où celle-ci est clairement identifiée,

au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le

statut de protection subsidiaire, le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit

indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er de la loi du 15

décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation

inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.
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4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise est fondée sur le constat que les nouveaux éléments présentés par la partie

requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même

loi.

5. L’examen du recours

5.1 L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit :

« Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de

l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux

éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une

manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le

cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des

articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

5.2 La partie défenderesse souligne que le requérant fonde sa troisième demande d’asile sur des faits

identiques à ceux invoqués à l’appui de ses précédentes demandes d’asile et que dans le cadre de ces

précédentes demandes, le requérant n’avait « pas rendu crédible le bien-fondé de [sa] crainte en cas

de retour ». Elle expose longuement pour quelles raisons elle estime que le nouveau document produit

à l’appui de sa troisième demande n’est pas revêtu d’une force probante suffisante pour rétablir la

crédibilité défaillante des dépositions faites par le requérant dans le cadre de ses précédentes

demandes. Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont

pertinents.

5.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en

considération les dépositions du requérant selon lesquelles son cousin aurait été arrêté. A cet égard, le

Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). En l’espèce, le Conseil constate que les dépositions du requérant

au sujet de son cousin sont dépourvues de consistance, que le témoignage produit ne fournit aucune

indication sur les circonstances et les motifs de cette arrestation et que le recours n’apporte à ce sujet

aucun élément complémentaire. Partant, le Conseil estime que les vagues déclarations du requérant au

sujet de l’arrestation de ce cousin ne sont pas de nature à établir le bien-fondé de sa crainte.

5.4 Pour le surplus, la partie requérante critique les motifs sur lesquels la partie défenderesse se

fonde pour écarter le témoignage du chef de village produit. Le Conseil n’est pas convaincu par ces

arguments. Il constate qu’indépendamment de son authenticité, ce témoignage ne contient aucun

élément de nature à combler les nombreuses lacunes du récit, par le requérant, du conflit opposant sa

famille à des éleveurs peuhls. Il observe en particulier que ces derniers ne sont toujours pas autrement

identifiés que par leur appartenance à la communauté Peuhl. Par ailleurs, la partie requérante ne

fournit aucun élément de nature à établir le bien-fondé de la crainte que le requérant lie à l’agression

qu’il dit avoir subie à Bamako, fait pourtant présenté par le requérant comme l’incident qui l’a décidé à

quitter son pays.

5.5 S’agissant du statut de protection subsidiaire, la partie requérante fait essentiellement valoir que la

partie défenderesse n’a pas examiné cet aspect de la demande du requérant sous l’angle de l’article
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48/4, §2, a) et b). Toutefois, elle n’invoque quant à elle pas d’autres faits que ceux exposés en vue de

se voir reconnaître la qualité de réfugié. Or il a été démontré ci-dessus que ces mêmes faits ne sont

pas de nature à justifier une crainte fondée de persécution dans le chef du requérant. Par conséquent,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison

de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980. A la lecture des informations fournies par les parties, le Conseil estime par ailleurs qu’il n’est pas

permis de considérer qu’il existe actuellement dans le sud du Mali, région dont le requérant dit être

originaire, une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, §2,

c), de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut.

5.6 Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la troisième demande

d’asile de la partie requérante connaisse un sort différent des précédentes.

5.7 Dès lors, le Commissaire général a valablement refusé de prendre en considération la présente

demande d’asile. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans

objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille seize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


